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Convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée 
 
 

Article 14 

LÉGISLATION EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT 

1. Les Parties contractantes adoptent les lois et règlements appliquant la Convention 
et les Protocoles. 

2. Le Secrétariat peut, à la demande d’une Partie contractante, aider ladite Partie à 
élaborer des lois et règlements en matière d’environnement conformément à la Convention 
et aux Protocoles.  

 
 

Article 26 

RAPPORTS 

1. Les Parties contractantes adressent à l’Organisation des rapports sur: 

a) les mesures juridiques, administratives ou autres prises par elles en 
application de la présente Convention, des Protocoles ainsi que des 
recommandations adoptées par leurs réunions; 

b) l’efficacité des mesures visées à l’alinéa a) et les problèmes rencontrés dans 
l’application des instruments précités. 

2. Les rapports sont soumis dans la forme et selon les fréquences déterminées par les 
réunions des Parties contractantes.  
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Protocole relatif à la prévention et à l’élimination de la pollution de la mer 
Méditerranée par les opérations d’immersion effectuées par les navires et aéronefs ou 

d’incinération en mer 
 

 
Article 5 

L’immersion de déchets ou autres matières énumérés à l’article 4.2 est subordonnée à la 
délivrance préalable, par les autorités nationales compétentes, d’un permis spécial.  

Article 6 

1. Les permis visés à l’article 5 ci-dessus, ne seront délivrés qu’après un examen 
attentif de tous les facteurs énumérés à l’annexe du présent Protocole ou des critères, lignes 
directrices et procédures pertinents, adoptés par la réunion des Parties contractantes 
conformément au paragraphe 2 ci-dessous: 

2. Les Parties contractantes élaborent et adoptent des critères, lignes directrices et 
procédures pour l’immersion des déchets et autres matières énumérés au paragraphe 2 de 
l’article 4 du présent Protocole, dans le but de prévenir, réduire et éliminer la pollution.  

Article 7 

L’incinération en mer est interdite.  

Article 8 

Les dispositions des articles 4, 5 et 6 ne s’appliquent pas en cas de force majeure due aux 
intempéries ou à tout autre cause lorsque la vie humaine ou la sécurité d’un navire ou d’un 
aéronef est menacée. Dans ce cas, les déversements seront immédiatement notifiés à 
l’Organisation et, par l’intermédiaire de l’Organisation ou directement, à toute Partie qui 
pourrait être affectée, avec tous les détails concernant les circonstances, la nature et les 
quantités des déchets ou autres matières immergés.  

Article 9 

En cas de situation critique ayant un caractère exceptionnel, si une Partie estime que des 
déchets ou autres matières non visés au paragraphe 2 de l’article 4 du présent Protocole ne 
peuvent être éliminés à terre sans risque ou préjudice inacceptable, notamment pour la 
sécurité de la vie de l’homme, elle consultera immédiatement l’Organisation. L’Organisation, 
après consultation des Parties au présent Protocole, recommandera des méthodes de 
stockage ou les moyens de destruction ou d’élimination les plus satisfaisants selon les 
circonstances. La Partie informera l’Organisation des mesures adoptées en application de 
ces recommandations. Les Parties s’engagent à se prêter mutuellement assistance dans de 
telles situations. 
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Article 14 

 
2. Les réunions des Parties au présent Protocole ont notamment pour objet: 

 b) D’étudier et d’apprécier les données relatives aux permis délivrés 
conformément aux articles 5, 6 et 7 et aux immersions opérées; 

 
Protocole relatif à la coopération en matière de prévention de la pollution par les 

navires et, en cas de situation critique, de lutte contre la pollution de la mer 
Méditerranée 

 
 

 
Article 4 

 
PLANS D'URGENCE ET AUTRES MOYENS VISANT À PRÉVENIR ET À COMBATTRE 

LES ÉVÉNEMENTS DE POLLUTION 
 
 
3. Les Parties informent tous les deux ans le Centre régional des mesures prises en 
vue de l’application du présent article. Le Centre régional présente un rapport aux Parties sur 
la base des informations reçues. 

 
Article 7 

 
DIFFUSION ET ÉCHANGE DES INFORMATIONS 

 
 
2. Les Parties qui sont convenues d’échanger directement ces informations sont 
tenues de les communiquer au Centre régional. Ce dernier en assure la communication aux 
autres Parties et, sous réserve de réciprocité, aux États riverains de la zone de la mer 
Méditerranée qui ne sont pas Parties au présent Protocole. 
  
3. Les Parties ayant conclu des accords bilatéraux ou multilatéraux dans le cadre du 
présent Protocole en informent le Centre régional, qui en donne communication à toutes les 
autres Parties. 
 
 
 
 

Article 9 
 

PROCÉDURE DE NOTIFICATION 
 
1. Chaque Partie fait donner aux capitaines ou autres personnes ayant la charge de 
navires battant son pavillon et aux pilotes d'aéronefs immatriculés sur son territoire des 
instructions les invitant à lui signaler, ainsi qu'à l’État côtier le plus proche, par les voies les 
plus rapides et les plus adéquates compte tenu des circonstances et en suivant, 
conformément aux dispositions applicables des accords internationaux pertinents, les 
procédures de notification éventuellement requises par lesdites dispositions: 
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a) tout événement qui entraîne ou risque d’entraîner un rejet d’hydrocarbures ou 
de substances nocives et potentiellement dangereuses; 
 
b) la présence, les caractéristiques et l’étendue des nappes d’hydrocarbures ou 
de substances nocives et potentiellement dangereuses, y compris celles 
transportées en colis, repérées en mer et qui présentent ou sont susceptibles de 
présenter une menace pour le milieu marin, pour les côtes ou les intérêts connexes 
d’une ou plusieurs Parties. 

 
2. Sans préjudice des dispositions de l’article 20 du Protocole, chaque Partie prend les 
mesures appropriées pour faire en sorte que le capitaine de tout navire naviguant dans ses 
eaux territoriales se conforme aux obligations prescrites sous a) et b) du paragraphe 1 et 
peut demander l'assistance du Centre régional à cet égard. Elle informe l'Organisation 
maritime internationale des dispositions qui ont été prises. 
 
3. Chaque Partie fait également donner des instructions aux personnes ayant la 
charge de ports maritimes ou d’installations de manutention relevant de sa juridiction pour 
qu'elles lui fassent rapport, conformément aux législations applicables, sur tout événement 
qui entraîne ou risque d’entraîner un rejet d’hydrocarbures ou de substances nocives et 
potentiellement dangereuses. 
 
4. Conformément aux dispositions pertinentes du Protocole relatif à la protection de la 
mer Méditerranée contre la pollution résultant de l’exploration et de l’exploitation du plateau 
continental, du fond de la mer et de son sous-sol, chaque Partie fait donner des instructions 
aux personnes ayant la charge d’installations au large relevant de sa juridiction pour qu'elles 
lui fassent rapport, par les voies les plus rapides et les plus adéquates compte tenu des 
circonstances et selon les procédures qu’elle aura prescrites, sur tout événement qui 
entraîne ou risque d’entraîner un rejet d’hydrocarbures ou de substances nocives et 
potentiellement dangereuses. 
 
5. Aux paragraphes 1, 3 et 4 du présent article, le terme "événement" désigne tout 
événement répondant aux conditions décrites dans ces paragraphes, qu'il s'agisse ou non 
d'un événement de pollution. 
 
6. Dans le cas d'un événement de pollution, les informations recueillies conformément 
aux paragraphes 1, 3 et 4 sont communiquées au Centre régional. 
 
7. Les informations recueillies conformément aux paragraphes 1, 3 et 4 sont 
communiquées immédiatement aux autres Parties susceptibles d’être affectées par un 
événement de pollution: 
 

a) soit par la Partie ayant reçu ces informations, de préférence directement ou par 
l’intermédiaire du Centre régional;  
 
b) soit par le Centre régional. 
 

En cas de communication directe entre les Parties, celles-ci informent le Centre régional des 
dispositions qu'elles ont prises et le Centre régional les communique aux autres Parties. 
 
8. Les Parties utilisent un format standard mutuellement agréé sur proposition du 
Centre régional pour les notifications des événements de pollution requises par les 
paragraphes 6 et 7 du présent article. 
 
9. En conséquence de l’application des dispositions du paragraphe 7, les Parties ne 
sont pas tenues à l’obligation prévue à l’article 9, paragraphe 2, de la Convention. 
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Article 10 

 
MESURES OPERATIONNELLES 

 
1. Toute Partie confrontée à un événement de pollution doit: 
 

a) faire les évaluations nécessaires concernant la nature, l’importance et les 
conséquences possibles de l’événement de pollution ou, le cas échéant, le type et 
la quantité approximative des hydrocarbures ou substances nocives et 
potentiellement dangereuses, ainsi que la direction et la vitesse de dérive des 
nappes; 
 
b) prendre toutes les mesures susceptibles de prévenir, de réduire et, dans toute 
la mesure possible, d’éliminer les effets de l’événement de pollution; 
 
c) informer immédiatement toutes les Parties susceptibles d’être affectées par 
l’événement de pollution de ces évaluations et de toute action entreprise ou prévue 
pour faire face à un tel événement et fournir simultanément les mêmes informations 
au Centre régional, qui les communique à toutes les autres Parties; 
 
d) continuer à observer la situation aussi longtemps que possible et faire rapport 
à ce sujet conformément à l’article 9. 

 
2. En cas d’action pour combattre la pollution provenant d’un navire, toutes les 
mesures possibles doivent être prises, pour sauvegarder: 
 

a) les vies humaines; 
 
b) le navire lui-même en veillant, ce faisant, à prévenir ou réduire au minimum 
tout dommage à l’environnement en général. 

 
Toute Partie qui entreprend une telle action en informe l’Organisation maritime internationale 
soit directement, soit par l'intermédiaire du Centre régional. 
 
 
 

Article 18 
 

RÉUNIONS 
 
2. Les réunions des Parties au présent Protocole ont notamment pour objet: 
 

a) d'examiner et de discuter les rapports du Centre régional concernant la mise 
en oeuvre du présent Protocole, et en particulier de ses articles 4, 7 et 16. 
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Protocole relatif à la protection de la mer Méditerranée contre la pollution provenant 

de sources et activités situées à terre 
 

Article 13 
 

RAPPORTS 
 

1. Les Parties soumettent tous les deux ans, à moins qu’une réunion des Parties 
contractantes n’en décide autrement, aux réunions des Parties contractantes, par 
l’intermédiaire de l’Organisation, des rapports sur les mesures prises, les résultats obtenus 
et, le cas échéant, les difficultés rencontrées lors de l’application du présent Protocole. Les 
modalités de soumission de ces rapports sont déterminées lors des réunions des Parties. 

2. De tels rapports devront comprendre, entre autres: 

a) Les données statistiques concernant les autorisations accordées aux termes 
de l’article 6 du présent Protocole; 

b) Les données résultant de la surveillance continue prévue à l’article 8 du 
présent Protocole; 

c) Les quantités des polluants émis à partir de leurs territoires; 

d) Les plans d’action, programmes et mesures mis en œuvre conformément aux 
articles 5, 7 et 15 du présent Protocole.  

Article 14 

RÉUNIONS 

f) D’examiner les rapports soumis par les Parties en application de l’article 13 du 
présent Protocole; 

 
 

Protocole relatif aux aires spécialement protégées et  
à la diversité biologique en Méditerranée 

 
 

Article 3 
 

OBLIGATIONS GÉNÉRALES 

3. Les Parties identifient et inventorient les éléments constitutifs de la diversité 
biologique importants pour sa conservation et son utilisation durable. 

5. Les Parties surveillent les éléments constitutifs de la diversité biologique mentionnés 
au paragraphe 3 du présent article. Elles identifient les processus et catégories d’activités 
qui ont ou risquent d’avoir une influence défavorable sensible sur la conservation et 
l’utilisation durable de la diversité biologique et surveillent leurs effets. 
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Article 15 
 

INVENTAIRES 

Chaque Partie fait des inventaires exhaustifs: 

a) des aires placées sous sa souveraineté ou juridiction qui comprennent des 
écosystèmes rares ou fragiles, qui sont des réservoirs de diversité biologique, qui 
sont importantes pour les espèces en danger ou menacées; 

b) des espèces animales ou végétales en danger ou menacées.  

 
Article 20 

 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE, TECHNIQUE  

ET DANS LE DOMAINE DE LA GESTION 

3. Les Parties échangent directement ou par l’intermédiaire du Centre des informations 
scientifiques et techniques sur leurs programmes de recherche et de surveillance en cours et 
prévus, ainsi que sur les résultats obtenus. Elles coordonnent, dans la mesure du possible, 
leurs programmes de recherche et de surveillance et s’efforcent de définir en commun ou de 
normaliser leurs méthodes. 

 
 

Article 23 
 

RAPPORTS DES PARTIES 

Les Parties présentent aux réunions ordinaires des Parties un rapport sur la mise en 
application du présent Protocole, notamment en ce qui concerne: 

a) le statut et l’état des aires inscrites sur la liste des ASPIM; 

b) toute modification de la délimitation ou de la situation juridique des ASPIM et 
des espèces protégées; 

c) les dérogations éventuellement accordées sur la base des articles 12 et 18 du 
présent Protocole. 
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Protocole relatif à la protection de la mer Méditerranée contre la pollution résultant de 
l’exploration et de l’exploitation du plateau continental, du fond de la mer et de son 

sous-sol 
 

Article 6 
 

DÉLIVRANCE DES AUTORISATIONS 
 
4. Les Parties notifient à l’Organisation le plus rapidement possible les autorisations 
délivrées ou renouvelées. L’Organisation tient un registre de toutes les installations 
autorisées dans la zone du Protocole. 
 

 
Article 30 

 
RÉUNIONS 

 
2. Les réunions des Parties au présent Protocole ont notamment pour objet: 

c) D’examiner les informations relatives aux autorisations délivrées ou 
renouvelées conformément à la section II du présent Protocole; 

d) D’examiner les informations relatives aux permis délivrés et aux approbations 
données conformément à la section III du présent Protocole; 

g) D’établir les critères et de formuler les règles, normes, pratiques et 
procédures internationales recommandées conformément à l’article 23, 
paragraphe1, du présent Protocole, dans la forme convenue par les Parties; 

i) D’examiner les progrès accomplis dans l’application de l’article 27 du présent 
Protocole; 

 
Protocole relatif à la prévention de la pollution de la mer Méditerranée par les 

mouvements transfrontières de déchets dangereux et leur élimination 
 

Article 4 
 

DÉFINITIONS NATIONALES DES DÉCHETS DANGEREUX 
 

1. Chaque Partie à la Convention informe l’Organisation, dans un délai de six mois après 
être devenue Partie, des déchets, autres que ceux énumérés à l’annexe I du présent 
Protocole, qui sont considérés ou définis comme dangereux par sa législation nationale, 
ainsi que de toute autre disposition concernant les procédures en matière de mouvement 
transfrontière applicables à ces déchets. 

2. Chacune des Parties informe par la suite l’Organisation de toute modification 
importante aux informations communiquées en application du paragraphe 1 du présent 
article. 
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Article 8 

COOPÉRATION RÉGIONALE 

2. A cette fin, les Parties soumettent des rapports annuels à l’Organisation concernant 
les déchets dangereux qu’ils produisent et transfèrent à l’intérieur de la zone d’application du 
Protocole afin de permettre à ladite Organisation de présenter un bilan des déchets 
dangereux. 

Article 11 

COMMUNICATION DE L’INFORMATION 

Les Parties s’informent mutuellement, par l’intermédiaire de l’Organisation, des mesures 
prises, des résultats obtenus et, le cas échéant, des difficultés rencontrées lors de 
l’application du présent Protocole. Les modalités selon lesquelles est recueillie et diffusée 
cette information sont déterminées lors des réunions des Parties.  


